
Année 1985. - Ne 116 [1) A. N . (C . R .)
ISSN 0249 3088

0242 .6766 Samedi 21 décembre 1985

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-it it'17-l'A

	

A RI r 1\

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

7 e Législature

PRENIIERE SESSION ORDINAIRE DE 1985-1986

(135e SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

1 re séance du vendredi 20 décembre 1985



6506
	

ASSEMBLEE NATIONALE - i re SEANCE DU 20 DECEMBRE 1985

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M . PHILIPPE MARCHAND

1 . Indépendance des membres des tribunaux admi-
nistratifs . Communication relative il la désignation
d ' une commission mixte paritaire (p . 6507).

2. Questions orales sans débat ( p . 6507).

(tN1RI R1GIONVt D ' INFORMATION VI 1)1 FORMATION
1)1 S 1 1 MMI S 1)1 ( IIAMPA()NR - ARDENNE (p . 6507)

Question de A1. Bourg-Broc)

MM . Bourg-Broc, Laharrère, ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

MAISON 1)1- NANTF.RRE (p . 6509)

Que(non de Al. Frelaut

MM . Frelaut, Laharrère, ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé des relations avec le Parleur, nt.

L FFF( 111 . 5 I)1 S COI LE .(TIVITES LOCALES (p . 6511)
Question de Mine Os .selin)

Retrait .

RETRAITE DES AGENTS
DES (1)1 l .F t IVITES TERRITORIALES (p . 6511)

(Question de M. André Brunet)

MM . André Brunet, Laharrère, ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

ATTA( HES D'ADMINISTRATION CENTRALE (p . 6511)

(Question de M. Roger Rouquette)

MM. Roger Rouquette, Labarrère . ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parle-
ment .

INILRDI( (IONS DE SI-JOUR (p . 6 5 12)
(Question de M . ( 'nuite ,

MM . ( ' ousté, Labarrère, ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

HANDICAPES SOIGNES
PAR LA MEDIODE ROMAN (p . 6514)
(Question de M . Jean-Pierre Michel,

MM. Jean-Pierre Michel, Laharrère, ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le
Parlement.

ArTRIBUI :ON DIS AIDES DANS I1 . SE( ILUR
DU c OMMLRCL. ET DL. CAR I ISANA "I (p . 6515)

(Question de M . Housard(

MM . Bouvard, Laharrère, ministre dclegué auprès du Pre-
mier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

MODAL [US D1 . P41I .M -NI DES 1 5 X 1 5 1O( - A11 . S
POUR IES PLUS DL.MUNIS (p . 6516)

(Question de M. Douyère)

MM. Jean-Pierre Michel, Labarrère, ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations arec le
Parlement .

STATUT DU PERSONNE,
DES CAISSES D'F.PARGN'E (p . 6517)

(Question de M. Mere)erar

MM. Mercieca, Laban-ère, ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé des relations asec le Parlement

EISCAL .ITF. DES AGRICCLTEORS (p . 6518)
(Question de M . Lucien Richard,

MM. Lucien Richard, Labarrère, ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parle-
ment.

3. Ordre du jour (p . 6519) .



8607ASSEMBLEE NATIONALE - l'e SEANCE DU 20 DECEMBRE 1985

COMPTE RENDU INTEGRAL

PRÉSIDENCE DE M . PHILIPPE MARCHAND,

vice-président

l a ,lance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président . La stance est ouverte.

I

INDÉPENDANCE DES MEMBRES
DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

Communication relative
à la constitution d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 19 décembre 1985.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mix'.e pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi fixant les règles
garantissant l'indépendance des membres des tribunaux
administratifs.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« l'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la Républiqce.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
vendredi 20 décembre 1985, dix heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira le vendredi
20 décembre 1985, à quatorze heures trente, au Sénat.

21

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M . le président . L'ordre du jour appelle les questions
orales sans débat .

( 'FNTRF. RFG!ONAI 1)'INFORMAl l')N ET 1)1 FORMATION
1)Ii .S FI'MMI'.S I)E ( ' HAMF'AGNt .ARI)ENNF

M . le président . M . Bourg-Broc a présenté une question
m' 948, ainsi rédigée :

« M . Bruno Bourg-Roc attire l'attention de Mme la
ministre des droits de la femme sur la situation du
(' .R .I .F.F. Champagne-Ardenne (centre régional d'infor-
mation et de formation des femmes de Champagne-
Ardenne) . Le C .R .I .F .F . Champagne-Ardenne a été en
date du 8 décembre 1984, suite à la dissolution, le
17 novembre 1984, de l'A.R .C .I .D.F . (association régio-
nale des centres d'information des droits de la femme de
Champagne-Ardenne) . Cette dissolution, dont les raisons
ne furent jamais clairement expliquées, peut laisser sup-
poser que les difficultés financières invoquées sont dues,
pour partie au moins, à des erreurs de gestion . Alors que
l'ensemble des informatrices embauchées, par contrat à
durée indéterminée, entre mars 1982 et février 1984, par
l'A .R.(' .LD .F. (association régionale des centres d'infor-
mation des droits de la femme de Champagne-Ardenne)
poursuivaient normalement leurs activités au sein du
C .R .I .F .F Champagne-Ardenne après le 8 décembre 1984,
ayant même été augmentées après cette date, elles se sont
vu proposer, en date du 26 mars 1985, un contrat à durée
déterminée de six mois, avec effet rétroactif au l e, jan-
vier, sans qu'il y ait eu dénonciation du précédent
contrat. N'ayant pas accepté de signer ce document, se
référant à l'alinéa 2 de l'article L . 122-2 du code du tra-
vail, mais exprimant leur désir de voir une négociation
aboutir, elles recevaient, le 20 juin 1985, un bref courrier
les informant qu'une procédure de licenciement était
engagée pour cinq d'entre elles . Le 10 juillet 1985, une
lettre recommandée avec accusé de réception mettait fin à
leurs fonctions à la suite d'un accord de licenciement
économiques délivré par la direction départementale du
travail et de l'emploi . Devant cette situation, il lui
demande si elle envisage de faire toute la lumière sur
cette affaire, tant à propos des erreurs de gestion ayant
abouti à la dissolution de i'A.R .C .I .D .F . que du licencie-
ment des informatrices qui parait pour le moins abusif. »

La parole est à M . Bourg-Broc, pour exposer sa question.

M . Bruno Bourg-Broc . Monsieur le président, monsieur le
ministre chargé des relations avec le Parlement, mes chers
collègues, le centre régional d'information et de formation
des femmes de Champagne-Ardenne a été créé le
8 décembre 1984, à la suite de la dissolution, le
17 novembre 1984, de l'association régionale des centres d'in-
formation des droits de la femme de Champagne-Ardenne,
qui regroupait les centres d'information des droits de la
femme apparus en 1981.

Association régie par la loi de 1901, ce centre a pour but
d'informer gratuitement les femmmes, et le public en général,
sur leurs droits dans tous les domaines et de les inciter à se
prendre en charge . La déléguée régionale aux droits de la
femme à l'époque, Mme Marie-Ange Rahola, a donc eu la
charge de mettre en place le C .I .D .F . Champagne-Ardenne,
ce qu'elle fit en compagnie de Mme Annette Chepy-Léger
qui devait en devenir la première présidente.

Développant son activité au sein de toutes les grandes
villes de la région, cette association compta rapidement, au
fil des mois , sept informatrices dont les services furent de
plus en plus recherchés . En 1983, Mme Rahola, élue conseil-
lère municipale de Reims, fut remplacée à son poste par
Mme Béatrice Laot et devenait secrétaire générale de
l'A . R .C .I . D . F .
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\ .x, .111 pis I,', lorries ohleeltl, quant .I LI tntalne de,
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releyeut eneinc du mystère.

I-n octobre I')84, \lote Annette (hepy-Léger démissionnait
de I,t piesidence de l'A .R .( 1 .1)F ., laissant derrière elle une
,Is,o(r,unnl d,itl les dtiiiiulte, tinaneléres ctunnutt ,i :enl .t
a pp araître , eu qui ne manquai pas de „ troubler ,r utilisateurs
et entplutc, dr l',1,suciaUon . ( (pendant . la précipitation avec
laquelle vint di .soutc l'A .R .( .I .I) .F . pour que soit reconsti-
tuec• dans le inénte temps une association ayant un but iden-
tique petit surprendre, voire choquer.

Inlnnne de celle situation, le ministère, par l ' intermédiaire
du chef de cabinet de Mute le ministre des droits de la
lemme dons je regrette l ' absence ce matin encouragea
crue initiative, avant même déclaré al l ' époque : „ I)an, la
mesure ou les objectifs seront atteints, le ministère honorera
ses eng,tgentcnt,

t .thle• rase élut Lute du passe et, le S décembre 1484• était
eree le centre régional d ' information et de la lurnt :pion des
lemmes de ( h :tntp .tgne-Ardenne.

la présidente de ce nouvel organisme, Mnte Adrien,
s'aperçut rapidement de la situation et refusa d ' assumer le
passif de l ' A .R .( I .I) F . . que fun peut estimer aujourd ' hui ai
en,iroit IIII) tilt)) francs se repartissant entre les cotisations
l' R .SS \ I ., les cotisation, de retraites complémentaires et
les loyers des permanences

	

Reims et de ( harlevitle.

Pourquoi cette situation aujourd'hui, alors qu ' il eût été
relarivenrent simple, :ut lendemain de la dissolutiton de
l ' A .R ( MT . . de taire toute Li lumtere sur ce qui apparait
désormais erintme de graves irrégularités dans la gestion
Pourquoi, en trois années d ' exercice, n ' y-a-t-il pas eu d ' as-
se nhtcc générale réunissant les membres de l ' association afin
que chacun puisse avoir les informations qu ' il était en droit
de réclamer tant au niveau du fonctionnement et des
objectifs ;t atteindre que de la gestion '!

Y a-t-il eu des irrégularités de gestion ! J ' espère que vous
nous donnerez, monsieur le ministre, toutes les informations
nécessaires sur ce point, étant entendu que les ressources
lïnancreres de ce, associations provenaient de subventions
versées par le ministère des droits de la femme.

Mais cette affaire se complique ;i nouveau, puisque cinq
des sept informatrices de l'A .R .(' .LD .F- . ont été licenciées de
manière peu élégante après la création du C .R .I .F .F.

(es inturtnatrices avaient toutes été embauchées entre
main 198' et lévrier 1984, trois d ' entre elles pour trente
heures de trayait hebdomadaire, et deux pour vingt heures.

Ili, bénéficiaient toutes les cinq d'un contrat de travail à
durée indéterminée avec l'association régionale des centres
d'information des droits des femmes de Champagne-Ardenne.

Le bureau du C .R .I .F .F ., la nouvelle association, décidait,
en décembre 1984, de maintenir les contrats de travail des
salariées et de procéder à une augmentation de salaire, une
subvention ayant été versée par le ministère des droits de la
femme en millet 1984 pour couvrir cette augmentation . ( ' es
décisions ont bien été concrétisées, puisque le bulletin de
salaire de, informatrices fait apparaitre en décembre 1984 le
versement d'une prime . Par ailleurs, le versement du salaire
de lin janvier 1985 prouve le maintien des contrats de travail.

Le 31 mars 1985, les informatrices ont bénéficié d'une aug-
mentation de salaire, avec rappel sur janvier et février, le bul-
letin de salaire signé ayant été régulièrement adressé aux
intéressées.

Par un courrier en date du 26 mars 1985 signé par la prési-
dente, les informatrices recevaient un contrat de travail et un
accord d'entreprise soumis à leur signature . Par ce contrat à
durée déte rminée, et sans dénonciation du précédent à durée
indéterminée, il était proposé aux informatrices de se lier au
( ' .R .LF .F . pour six mois avec effet rétroactif au I<' jan-
vier 1985 .

1 ,usant 'chien, ,I .doreur ` de

	

.0 Ut 1 . 1 .

	

I ' du code du
u,nail, les rrl umatnrr, n'rnl pa ar(rple dr ,igner (es
docunn'nls Cl ,nt nt,nulr,h Irai de .,t .(uId Maigre cela, elles
(Lnenl perles ,t parjnclpet ,1 tonie negrU,tn,n d ,tecurd d 'en
'reprise, compte tenu des 1111irnhes Ilnanereres de l ' associa-
non

1-111 avril, elle, ic(es .itent Irui I,ullctnt de salaire• du mois
croule signe de Ante 1 ait, scerc ;aiie ge•ncr,tl du ( .R I lek et
delcgucc reglrn,de du nuinsterc . taisant apparaitre une
retenue pour un Inip_pereu du linster 1 ,185 au
31 mars 1985 . II app,ir,lit yu° ec'tc retenue correspond au
rappel de salaire des trois prernieis mois de 1985 . Aucune
explication n ' étant jointe, le . informatrices adressaient, par
courrier recommandé :l Mine la présidente, une demande de
justificatif du trop-perçu.

Pour toute réponse, le 211 juin 1985, elles recevaient une
brève lettre les informant que, dc,,utt leur relu, de signer le
contrat à durée déterminée, une procédure de licenciement
était entamée ,i leur encontre.

Enfin, le Ill juillet 1985, une lettre recommandée avec
accuse de réception mettait tin a leur, functions à la suite
d ' un accord de Iiceneienunt ecrnrmiyue

	

c ' est un
comble !

	

délivré par le directeur di:partementai du travail et
de l 'emploi, en date cru 8 juillet 1985.

Le 15 juillet, les informatrice, informaient la présidente
qu ' elles contestaient ce licenciement pour mont«, écono-
mique la procédure avant etc engagée précédemment pour
le sen! motif du refus de signer un contrat ai durée déter-
minée.

Dan, le ménte temps, deux infirrm,itrices travaillant à
harleville, et lices cumule les informatricestrices licenciées par un

contrat à durée indéterminée, ont accepté le 27 avril 1985 de
signer un contrat à durée déterminée . Tandis que le licencie-
ment des cinq premières était prononcé, ces deux dernières
informatrices, qui s ' étaient soumises, voyaient leur contrat
expirant le 311 juin reconduit pour une durée indéterminée.

Vous comprendre', dan, ces conditions, monsieur le
ministre, que dans cette affaire, aucun cas• semble-t-il, n ' a été
fait du code du travail et que ces licenciements apparaissent
pour le moins abusifs . On comprend yue les femmes qui en
ont été l ' objet considèrent avoir été traitées, ainsi que le
disait récemment un quotidien, „ contrite des paillassons rr a

Pourquoi n ' y a-t-il pas eu rupture des contrats lors de la dis-
solution de l'A .R .(' .I .l) .F ., puisque l'association ne pouvait
plus assurer les charges financières 7

Pourquoi n ' y a-t-il pas eu renégociation des contrats par le
C .R .I .F .F .'! Y a-t-il eu, oui ou non, détournement de fonds
publics ° Toutes ces questions sont aujourd'hui sans réponse.
Cinq femmes consciencieuses sont aujourd'hui sans emploi,
mais pire encore, 'e sont les femmes de toute une région qui
subissent les conséquences de ce, agissements, dont le moins
que l'on puisse dire est qu'ils ne grandiront pas leurs auteurs.

Enfin, monsieur le ministre, pouvez-vous me dire ce que
Mme Roudy, dans ces conditions, envisage de faire dans les
mois à venir pour la formation et l'information des femmes
ale Champagne - Ardenne, dans la ligne de ce qui avait été
entrepris dans ce domaine '!

M . ' a président . La parole est à S1 . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M. André Labarrére, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur le
député, en défendant les centres régionaux d'information et
de formation des femmes, vous celez de rendre un extraordi-
naire hommage à l ' action menée par Mme Roudy . Je ne
manquerai pas de lui en faire part.

Mmc Roudy regrette très sincèrement de ne pouvoir être
là, mais je vais m'efforcer de répondre le plus précisément
possible à certaines de vos questions.

S'agissant de la gestion du ( .R .LF . de ('hampagne-
Ardenne, Mme la ministre des droits de la femme a
demandé, le 2 décembre dernier, au préfet, commissaire de la
République, de la région Champagne-Ardenne, de procéder à
une enquête administrative qui sera réalisée par le trésorier-
payeur général de la Marne.

En l'attente des résultats de cette enquête, dont nul ne peut
préjuger les résultats, et afin de ne pas interrompre le service
d ' information auprès des femmes de la région vous avez eu
raison de soulever le problème

	

il sera proposé aux centres
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et en

	

,application de Lii
sicle I 12' 12 du code du tra,ail . le nou,el Cntl,loveur a pro-
pose aux ,rpt ,aLirir, art Hou,eau iontr ;n de travail et un
nutnel ,tccotd d ' enncpri,c \ ' nu, en ace ; fait état.

l ne ,un,ella Inn ,i 0,0 .iilleuis ru lira aveu l ' en,enihlc de s
salant, et Ir, rr .pon .eh!es de la mni,ellr ;iaoiiation . en
mars 1985

l a q ou,rllr ; s .uct .tuon ne poo,anl s ' eng ;ager :riant de
cunnaitrr preci,ement le montant de, rr„nunc', dont elle
disposerait pour l ' ;uutrr rn cours, une solution d ' attente u etc
prol,asee :lux ,11.0lee, sou . la forme d ' Un rtuutrtt de sis
mois, accompagne d ' utie lettre indiquant le ceracicre provi-
soire de cette proposition.

Suite aux explication . fournies, deux salariées ont accepté
de signer le museau contrat, ruai . Cinq ont repose.

Après étude du dossier financier, la direction du travail a
donne son accord au licenciement pour cause economique et
structurelle de cinq salariées.

Enfin, le tiens ;i faire remarquer que le ministère des droits
de la femme a bien honoré ses engagements pour assurer
l'information des femmes dans la région et regrette qu'au-
cune subvention locale se soit venue relaver son action en
finançant cette association a l ' instar de ce qui se passe dans
les autres regions . On aurait pu penser, en effet, que la
région ou d ' autres collectivités assureraient le relais du finan-
cement afin que le service ne soit pas interrompu.

M . le président . Monsieur Bourg-Broc, vous avez dej ;i
dépassé votre temps de parole . Je vous accorde quinze
secondes pour répondre ;i M . le ministre.

M . Bruno Bourg-Broc . Je sous remercie, monsieur le pré-
sident.

Sans doute, monsieur le ministre, les collectivités locales
eussent-elles été heureuses d ' apporter leur contribution à une
association qui serait apparue un modèle de gestion, ce qui
n'est pas le cas.

Je vous poserai une simple question . Une enquête adminis-
trative a été demandée le 2 décembre : dans quels délais
seront connus les résultats ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Il est évident . monsieur Bourg-Broc, que je ne peux pas
répondre avec précision, mais je pense que les résultats
devraient être connus assez rapidement . L'enquête a été
confiée au trésorier-paveur général de la Marne . Or ce type
d'enquête est en général diligenté assez vite . En tout cas, il
est de l'intérêt de tout le monde de savoir exactement ce qui
s'est passé.

M. Bruno Bourg-Broc . Avant le mois de mars ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Pourquoi parlez-vous toujours du mois de mars ?

M . Bruno Bourg-Broc . Parce que c 'est le printemps !
(Sourires .)

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Le printemps, c'est le 21 mars !

MAISON 1)1 . NAN1'FRRt.

M . le président . M . Frelaut a présenté une question
n° 950, ainsi rédigée :

u M. Dominique Frelaut attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
transformation nécessaire de la Maison de Nanterre . II
lui rappelle que ce dossier avait fait l'objet, pour la pre-
mière fois en 1981, d'une initiative des ministres chargés
des personnes âgées, de la solidarité nationale, qui consti-
tuèrent un groupe de travail présidé par M . Franceschi, à
la suite d'une visite de M . le ministre qui connut un fort
retentissement à l'époque . Associant l'ensemble des parte-
naires concernés, ce groupe de travail a adopté le rapport
d'un conseiller référendaire à la Cour des comptes,
M . There, qui concluait à la nécessité d'une transforma-
tion profonde de la Maison de Nanterre, Il proposait

pour cela la decentralisalion de I hospice et dn centre
d ' hi•hergenient par ln rr,livnion en tegion parisienne
d ' une quinlaire d 'etablissements d ' accueil, la tr ;ntsforma
lion de l'hôpital en hôpital de droit commun et des
mesures allant dans le sen, de l'humanisation de Ietahlis-

entent . li lui fait remarquer qu ' a son sen . cette humani-
sation nécessaire ne devait et ne doit pas cire conçue
contnic devait pérenniser l ' institution ,tctuelle . 1!n certain
nombre d'améliorations ()nt été ("hecto entent ii
l ' intérieur de l ' établissement . Apres une penode d ' immo-
hilistnc, le directeur général des ho pi taus donnait, le
I ,, mars 1983, son accord pour la création d ' un hôpital
de droit commun . Mais des évolutions feoorahles
constatées ont été partiellement remises en cause créa-
tion de places supplémentaires sans concertation par le
préfet de région pour les saris-abri, tentative d ' envoyer ;l
la Maison de Nanterre 151) personnes expulsées de l ' ilot
( hslon . Depuis, malgré les diverses initiatives du député
de la circonscription et des maires de Nanterre et de
(«)lombes, le dossier semble rester au point mort . II lui
demande donc ce que le Gouvernement entend mettre en
euvre pour la transformation de l ' hôpital en hôpital de
droit commun avec le nouveau statut du personnel que
cela suppose, la décentralisation de l'hos p ice et du centre
d'hébergement, la creation d'un foyer de réinsertion et la
transformation de la B .A .P .S .A . ' t

La parole est à M . Frelaut, pour exposer sa question.

M . Dominique Frelaut. Monsieur le ministre chargé des
relations avec le Parlement, maire de Pau, la maison départe-
mentale de Nanterre, dite tt Maison de Nanterre t,, ne vous
est sans cloute pas familière . ..

M . André Labarrère, ministre délégué uuprt'' t du Premier
ministre. charge' de.s relations arec le Parh•mem . Non ! /Sou-
rires ./

M. Dominique Frelaut . . . .mais comme j'ai posé, avec
mon amie Jacqueline Fraysse-Cazalis, une question très cir-
constanciée au ministre de l'intérieur et à M . Franceschi,
vous avez dû recevoir des éléments de réponse dont vous me
donnerez sans nul doute connaissance.

En 1981, M . Franceschi faisait une visite éclair, une visite
u coup de poing », comme elle a été appelée à l'époque, à la
Maison de Nanterre, qui dépend de la ville de Paris et de la
préfecture de police . Il déclarait, à cette occasion, s'être
trouvé face à un véritable enfer, et les médias furent amenés
à donner un grand éclat à cette visite.

II s'ensuivit la création, par Mme Questiaux, M . Ratite et
M . Franceschi, d ' un groupe de travail, présidé par M . Fran-
ceschi, dont le rapporteur était un conseiller référendaire à la
Cour de, comptes, M . There, et auquel je participais en tant
que malte de la commune voisine. i'e groupe de travail
devait rendre ses conclusions pour le début de l'année 1982,
ce qui a été fait.

Je rappelle que la Maison de Nanterre comprend un
hôpital de 943 lits, un centre d'accueil pour personnes sans
domicile de 1 360 pensionnaires, un hospice qui héberge
actuellement 698 personnes et une brigade d'assistance aux
personnes sans abri, - la B .A .P.S .A . dépendant de la pré-
fecture de police, qui a vu passer 41 197 vagabonds au cours
de l'année 1984.

Le groupe de travail a recommandé tout d'abord une
humanisation immédiate - vous en parlerez sans doute - en
précisant que cette humanisation, nécessaire dans l'intérêt des
usagers, des pensionnaires et des hébergés, ne devait pas
conduire à la pérennisation des structures.

A cet effet, le groupe de travail avait conclu à la nécessité
de modifier fondamentalement les structures, tant pour l'hô-
pital, qui devait devenir de droit commun, que pour le centre
d'accueil qui devait respecter les lois de 1975 . Quant à la
B .A .P .S .A ., elle conduit - ce qui est absolument inadmissible

à concentrer les vagabonds et les clochards à la Maison de
Nanterre, à la limite des deux communes de Colombes et de
Nanterre.

Les modifications que nous proposions sont conformes à la
fois aux intérêts des personnes hébergées et à ceux de la
population des quartiers concernés . Ces quartiers des ilots
sensibles - se sont profondément transformés sous la respon-
sabilité des deux communes intéressées . Or, si l'on veut faire
de la réinsertion en milieu ouvert, il est évident que ce n'est
pas possible avec des entités de plus de 2 000 personnes .
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Unnr . nwn,irur Ir mIni,Irr . si Iatlentls de cous yur ton,

rire parliez d ' hunt,unsahon

	

comment pourr,tlt on ne pas en
parler qu,utd II s ' .tgrt de personnes dans telle ,uu,trun

	

i' .0

tends surtout tille tous Ille disiei ou en est l ' ,tpl,hc ;ruun des
décisions prise, pair le grimpe de 'taxait dont

	

aI parle durs
le domaine des soudure,

l'n conclusion, nous ,tuhaetons que soit réuni .IU plu s xite
et en tout cas axant la fiai de cette Icgislature, non pour les

raisons qui ont etc evoynees, niais parce qu ' un bilan est
nécessaire au bout de 'iny ans

	

un couille
pour faire le point avec I,t Mlle de l'arts, afin que tous ceux
qui ont des respon,,thilites dans ce l'ornai., puIss nt ,atencrr
dans le sens des recommandations faites par le grimpe de
Iras ail que presid,nt M . Errtcesclti.

M . le président . I .a parole est ,1 M . le ministre délègue
auprès du Premier ministre, charge des relations avec le Par-
lement.

M. André Labarrére, implore délégué uu/rre e t du Premier
ministre . chargé de, relations arec le Parlement Cher collègue
maire .S urrrec le vous remercie pour votre question, et je
vous prie d ' excuser Mme (ieurgin,t I)utoix et M I ranceschr.

En tant que maire de Colombes, cous connaisses naturelle-
ment très bien la situation de la Maison de Nanterre.

Le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, porte-parole du Gouvernement, est favorable a une
modification du statut juridique de la Maison de Nanterre
allant dans le sens de sa transformation en un établissement
d ' hospitalisation public et cri un ou plusieurs établissements
à caractère social et médico-social.

En ce qui concerne l'hospitalisation, il a été demandé aux
services de procéder, en liaison avec les administrations et les
collectivités locales intéressées, à une étude approfondie sur
les procédures à mettre en oeuvre et surtout sur les délais
nécessaires pour mettre fin à une situation qui n ' est plus jus-
tifiée.

La transformation de l'hospice en maison de retraite de
droit commun pose des problèmes moins complexes qu ' aupa-
ravant, et rien ne s ' oppose ,1 ce qu 'elle soit actuellement envi-
sagée.

idès le constat fait par M . Joseph Franceschi, secrétaire
d'Etat chargé des retraités et des personnes àgées, lors de
l'opération que vous avez appelée coup de poing ' r , le Gou-
vernement, pour sa part, s'est déjà attaché avec succès à
réduire la capacité de l'hospice, de même qu'à humaniser les
conditions de son fonu . . . :Inement . Nul ne peut contester les
progrès accomplis à cet égard . Vous ne les contestez d'ail-
leurs pas.

Dans le cadre du programme de lutte contre la pauvreté et
la précarité, un effort exceptionnel a été fait pour créer
7 500 places d'hébergement temporaire . La plus grande partie
de ces places a été créée en province . II en est de même pour
les 1 000 places permanentes créées en 1985 . De ce fait, ont
été mises en place des actions qui évitent une concentration
des structures d'hébergement sur la région parisienne.

De la même manière, un foyer de réinsertion sociale a été
créé à la Maison de Nanterre, pour permettre la sortie pro-
gressive des pensionnaires.

Quant à la transformation de la B .A .P .S .A ., la brigade d'as-
sistance aux personnes sans abri, elle dépend des mesures qui
peuvent étre prises à la préfecture de police, laquelle s'est
chargée prioritairement de ce dossier.

En résumé, la situation de la Maison de Nanterre a été
considérablement améliorée, aussi bien en ce qui concerne
son humanisation que le desserrement de ses effectifs . I .e
Gouvernement continue de tout mettre en oeuvre pour que
cette évolution se poursuive, en attendant des réformes plus
profondes qui seront prises en liaison avec les services de
M . le préfet de police de Paris.

Quant à votre r ,nande, monsieur le député-maire, de la
réunion d'un comité interministériel, je n'y puis répondre
moi-même, mais j'en ferai part à Mme Dufoix et à M . Eran-
ces;hi . Soyez persuadé que chacun a le souci que la Maison
de Nanterre évolue dans le sens de l'humanisation compa-
tible avec ce type d'établissement.

M. Dominique Frelaut . J'enregistre les réponses que vous
m'avez faites, monsieur le ministre .

le Icticns rcocnd .uU sur le souci d ' inimainsatnui Ln entre
les nr,nns la revue d ' inlirrnruion et de relations publiques
edatcc par la préfecture de police, inhtulre

	

- liaisons .,
parue d y ,r un mots . On peut t lire une pn',entatlon de Il
Maison de Nanterre en ces termes

	

„ Créer ,'

	

Il s q cent
sans

	

. . pour cire ont etabhssement repre•ssii „

	

elle axait en
effet pour objet la repression du tagahondagc et de la men
liche

	

„ la Maison départementale de Nanterre est devenue
progressitenrent, étape p,tr dupe, un etanlissenx•nt .a I,,
pointe du progrès dans la recherche du mieux-titre de
l ' homme, le refuge de toutes les détresses ph)siyues, morales
ou sociales ,,.

(e n ' est pas serreu .x
Je re nie pas que certaines choses aient éte Lutes sur le

plan de l ' humanisation, et l ' on peut, à cet égard . rendre hom-
mage à l 'actuel directeur de la Maison . Mais cette humanisa-
tion doit être une étape vers la rnodific,uion des structures, et
min cers la pérennisation . Or, ce que nous craignions est en
train de se produire par la volonté de la Ville de Paris et de
sun maire

	

la Ville de Paris est, en effet, propriétaire de ces
locaux et du préfet de police, qui, en l ' occurrence, devrait
être plus sous la houlette du ministre de l ' intérieur et ne va
pas dans le sens indiqué pour la modification des structures.

Pour l ' hôpital, on est loin de eonnaitre une situation de
droit commun . ()n constate des retards inadmissibles, malgré
les réponses positives qui avaient été faites par le ministère,
notamment dans une lettre du 2 mars 1984 . pour que nous
nous acheminions dans cette direction.

Quant à la création du centre d'hébergement, elle n ' est pas
acquise . A la suite de multiples interventions, le comité
régional des institutions sociales et médico-sociales a été saisi
de ce projet, qui a un double objet . la reconnaissance de
l ' existence de ce centre ; une évolution de son statut et de ses
effectifs . Mais la C .R .I .S .M . s'est prononcé négativement du
fait de la non-conformité du fonctionnement actuel du centre
d'accueil avec les textes régissant de tels centres : nombre
exce sif de personnes hébergées, absence de projet de réinser-
tion, etc.

En ce qui concerne la situation de la B .A .P .S .A ., je vous
demande, monsieur le ministre, d ' être notre porte-parole, car,
en taret que maire de Pau, vous rencontrez des problèmes
analogues aux maires de Nanterre et de Colombes.

Nous ne pouvons pas accepter que la Ville de Paris traite
ses problèmes de vagabonds et de clochards sur le dos de
nos communes.

On a fait observer, un jour, en réponse ,1 un député de
Paris, qu'il fallait bien, pour l'honneur de la Ville, pour le
prestige de la capitale, ramasser tous ces clochards et les
mettre quelque part . Mais pourquoi les mettre à Colombes et
à Nanterre, d'autant que nos deux villes ont fait, dans le
cadre de l'ilot sensible, des efforts considérables pour la
rénovation et la réhabilitation de leurs quartiers et que la
réinsertion en milieu ouvert ne saurait se faire avec 1 300 ou
1 500 personnes

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Frelaut.

M. Dominique Frelaut . J ' ai bientôt terminé, monsieur le
président.

Presque 50 p . 0111 des personnes rr remontent rr de pro-
vince . Maintenant qu ' il y a la régionalisation, il faudrait créer
des établissements d'accueil en province pour éviter cette
remontée vers la grande ville de Paris, vers l ' anonymat, et
traiter véritablement tous ces problèmes de gens marginalisés,
sans domicile.

II faut le faire de façon humaine et, dans le même temps,
assurer la réinsertion sociale.

Quant à l'hospice, il est en diminution, du point de vue
des chiffres . Par ailleurs, des propositions ont été faites pour
créer cinq maisons dans la région parisienne . Mais la réalité
administrative ne suit pas, car la Ville de Paris bloque . ("est
si facile pour elle ! Le conseiller général qui fait partie de
l'opposition au sein de mon conseil municipal a justifié cette
maison de Nanterre en s'en faisant le laudateur d'une façon
extraordinaire. En définitive, on s'oppose aux objectifs
retenus en 1981.

Aussi, monsieur le ministre, une réunion interministérielle
s'impose . II faut d'abord éviter que le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation et les trois autres ministres concernés
au niveau de l'administration ne se renvoient la halle . Une
véritable coordination est nécessaire . Le préfet de police doit
aller dans le sens des décisions prises en la matière par le

M . le président . La parole est à M . Frelaut, qui dispose
encore de deux minutes .
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Acte est donne de ce retrait.
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M . le président . N1 . André Brunet a présenté une ques-
tion, n e «)5 7 . ainsi rédigée

M André Brunet attire l'attention de M . le secrétaire
d'l .tat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des simplifications administratives, sur les
conditions d'attribution des retraites des agents des col-

territoriales auprès de la Caisse nationale de
retraite des agent, des collectivités locales ((' .N .R .A .(' .L .).
I n effet, de nombreux agents ont avant l'âge d'admission
des catégorie, sédentaires (A) à la retraite (soixante ans)
plus de trente-sept an, et demi de service . Une attribution
de la retraite à ces personnels, des ce nombre d ' années de
service accompli, semblerait avoir les effet, les plus béné-
fiques sur la situation de l ' emploi, puisqu ' elle serait libé-
ratoire de nombreux postes . En particulier, elle permet-
trait à de nombreux agents, qui en général sont entrés
dan, les collectivité, locales dès 1945, de pouvoir faire
saloir leur droit a la retraite dès cinquante-cinq ans . En
conséquence, tl lui demande si une nouvelle disposition,
prcvoyant l'attribution de la retraite aux agents des col-
lectivités territoriales dès qu'ils auront accompli trente-
sept ans et demi de service et quel que soit leur âge,
serait susceptible d 'étre envisagée . ,t

La parole est à M . Brunet, pour exposer sa question.

M. André Brunet . Monsieur le ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement, nar nia question, j'appelais l'atten-
tion tic M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications adminis-
tratives sur les conditions d'attribution des retraites des
agents des collectivités territoriales auprès de la Caisse natio-
nale de retraite des agents des collectivités locales, la
C . N .K .A .(' . E.

lin effet, de nombreux agents ont, avant l'âge d'admission
de, catégories sédentaires A à la retraite à soixante ans, plus
de trente-sept ans et demi de service.

Une attribution de la retraite à ces personnels, dès ce
nombre d'années de service accompli, semblerait avoir les
effets les plus bénéfiques sur la situation de l 'emploi, puis-
qu'elle serait libératoire de nombreux postes . En particulier,

elle pc•tnrettr .nt t de nornbreus agent, qui, en gener,tl, sont
entre, dans les collectisttès locales de, l' I .1 ou «p0 seraient
s,ll,ii l's depuis cette date de pmisntr fane s .rintr leurs droit,
a l .1 retraite de, ,tnqua,ve unq ,un 1 n conséquence . te
demandais

	

M le secreLun• dl t,t si une m'iodle dispose
uun . presr,s .nl1 l ' aluihuunn de la ietrate ail s. agent . des col-
IcsUsurs Ici nlun,dc, des
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M . le président . I a parole est .I 11 le nnnl,tre &légué
aupres du Premier ministre . charge des relations .nec le Par-
lement

M . André Labarrère, mulotrr delegue uupres du Premier
nnruvrr, charge des rrluru,ns Q1- Ir Ir Nurlerneril Monsieur
Brunet, le tiens d'abord à vous exprimer le regret de M . Le
Garrec de ne pouvoir vous répondre directement.

L ' article 21 du décret n'' (,5-773 du 9 septembre I965 relatif
au régime de retraite des fonctionnaires affilies à la caisse
nationale de retraites des agents de, collectivités locales dis-
pose que la jouissance de la pension est rmmediate, notam-
ment pour les agents radiés des cadres soit par limite d ' âge,
soit à l'âge de 60 ans et à I ' :ige de cinquante-cinq ans pour
les agent, qui ont accompli qutnie année, de services
effectifs dans un emploi de la catégorie B, ou emploi classé
en catégorie active par opposition à la catégorie sédentaire.

(es dispositions sont identiques à celle, de l ' article l_ 24
du code des pensions civiles et militaires de retraites appli-
cables aux fonctionnaires de l'État.

Or, l ' article 119-11 de la loi n e 84-53 du 2h janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à le fonction
publique territoriale dispose que les fonctionnaires des col-
lectivités locales ne peuvent bénéficier d'avantages de
retraites supérieur, a ceux consentis par le régime des fonc-
tionnaires de l ' litat.

En conséquence, seule une modification de l ' article L . 24
du code des pensions civiles et militaires de retraites pourrait
permettre d'accorder aux fonctionnaires territoriaux la jouis-
sance de leur pension après trente-sept ans et demi de ser-
vice, quel que soit leur âge.

Par ailleurs, le Gouvernement s'attache à ne pas accentuer
les disparités entre régimes spéciaux de retraite et le régime
général où l'âge de la retraite est fixé à soixante ans, souvent
pour des emplois plus pénibles je ne veux pas dire que
ceux des collectivités locales ne le soient pas.

Enfin, les fonctionnaires territoriaux qui ne peuvent pré-
tendre à la jouissance immédiate de leur pension peuvent dès
l'âge de cinquante-cinq ans demander le bénéfice de la cessa-
tion progressive d'activité . Grâce à cette mesure, ils exercent
leurs fonctions à mi-temps en percevant en plus de leur
demi-traitement une indemnité compensatrice égale à
30 p . 1(10 du traitement à taux plein.

Je tiens à vous remercier, monsieur le député, d'avoir posé
votre question . Je regrette toutefois de ne pouvoir vous faire
une réponse beaucoup plus dynamique.

M . le président. La parole est à M . Brunet.

M. André Brunet . Monsieur le ministre, je vous remercie
de votre réponse, bien que son contenu ne me satisfasse pas.

En effet, elle revient à se priver de la possibilité d'embau-
cher des personnes, ce qui, compte tenu de la situation de
l'emploi dans notre pays, permettrait de réduire le nombre de
chômeurs . Cela serait profitable à tout le monde . Je déplore
qu'il n'en soit pas ainsi.

Al-'A(Ht=S U•ADMtNIStRAFION (1N IRAI f

M . le président . M . Roger Rouquette a présenté une
question n° 952, ainsi rédigée :

« M . Roger Rouquette appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives,
sur le problème de la situation administrative du corps
des attachés d'administration centrale . Ce problème, qui
est depuis de nombreux mois sur le point d'étre résolu,
est toujours à l'étude dans les services du Premier
ministre . Il se permet de rappeler les principales ques-
tions en suspens : 1 . Pour ce qui est de la promotion au
tour extérieur dans le corps des administrateurs civils, se
posent les problèmes de la limite d'âge et de la parité de
promotion entre les attachés d'administration centrale et
les autres agents de catégorie A . 2 . Pour ce qui est de la
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M . Roger Rouquette I es 1 ii . .blemes vit lesquels nurr
rage le (,ou,rinelnrnt ni sari( notne,uuis puLgnc ,n,us
dei i evoyue le +ouadi-,n des •Iltichcs ,l administration cers
traie le 5 no,enihie I,ti' . lois de la dl„ussion du budget de
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En effet, le ilerLions .I rote ep'que
„ Il consIendr•ut . Itlunvcur le minnue, qat. vuu, sous pen-

chlei sur Ir probleme• des attentes d 'adminlstr,>uon centrale
Je m ' ignore pas que ce, tirnctionnaires n 'appartiennent

pas aux catégories les plus def,nurnees ( ependant . la rérnu
nérauun n ' est pan loulou, l ' unique pre iccupatoin des fiance
tionnaires 1'intefei pour leur Ir .n,ul doit être pris en consi-
dération.

., les 4 nnu attaches et administration centrale sinqutetent
du manque de perspectives de leur earnere, car l 'acces a de,
postes supencurs est soc	 a de, regles Ires strictes qui rte
concernent qu ' un petit nonthie d ' entre eux 1)e toute façon,
après cinquante ,iris . leur c,uriere• est completentent blo-
quée.

Iels etatent mes propos le 5 no,ernbrc 1982

Depuis, de nombreux tollegues sont intervenus en faveur
de :e corps, mais, malheureusement, le règlement des pro
blêmes le concernant n ' a guere ,,ance . Je rappellerai, à cet
égard, que, après un :in et demi de négociations entre union
générale des ,attaches d ' administration centrale et la direction
générale de la fonction publique . des propositions concrète,
d ' amélioration de la situation administrative des agents de ce
corps ont etc transmises au cahinet de NI le Premier
ministre.

Au mois d 'e,rit 1985, une promesse de réponse dari, un
délai d'en nuls axait été faute, mais elle n ' a pas été tenue . La
Présidence de la République a répondu, le 22 octobre der-
nier, à l ' union générale des attachés d ' administration centrale
que le dossier était entre les mains du conseiller compétent
du Premier ministre.

Quels sont donc les problèmes qu ' il s ' agit de résoudre '! Il
en existe plusieurs

D ' abord, la limite d ' à>te pour ,recéder ait tour extérieur
dans le corps des administrateurs civils il ne faut pas avoir
plus de cinquante ans . lot-ce que, e cinquante ans, un fonc-
tionnaire est devenu inapte ,l toute promotion '' Si tel n ' est
pas le cas, pourquoi refuser de repousser la limite actuelle-
ment fixée à cinquante ans :'

Toujours dans le domaine de la promotion . n ' est-il pas
simpliste de vouloir ,i tout prix maintenir l ' égalité du nombre
de promotions entre, d'une part, les attachés d'administration
centrale et, d ' autre part, les autre, agents de catégorie A ? En
effet, les attachés d'administration centrale candidats ont déjà
été jugés capables d'exercer des fonctions d'administrateur
civil et les remplissent effectivement, ce oui doit conduire à
leur accorder une proportion supérieure, d ' autant plus que, à
la différence des autres candidats, ils n'ont aucun autre
débouché de carrière.

Po - ce qui est de la carrière à l ' intérieur de leur corps,
pourquoi refuser de modifier la proportion statutaire des dif-
férents grades sous le prétexte de la pause catégorielle, qui
serait en contradiction avec les mesures prises pour d'autres
personnels, comme les enseignants ou la police '! De plus,
dans ce cas précis, une telle modification n'entrainerait
aucune dépense supplémentaire puisqu'elle se ferait par une
meilleure utilisation des emplois budgétaires existants.

Enfin, est-il si difficile de mettre en place une gestion
interministérielle de ces personnels qui permette de sup-
primer les disparités de situation entre les différents minis-
tères et la dilution des responsabilités, et qui favorise la
mobilité ?

Il ne serait pas sérieux d'invoquer le coût supplémentaire
d'une telle opération à l'heure de l'Informatisation de l'admi-
nistration, alors qu ' elle ne nécessite qu ' une simple redistribu-
tion des postes de gestionnaires .

Ielles sunt, monsieur le ministre, les question, auxquelles
µ• s0uh .ulcr,rn obtenir une repense Je vniharteraas

	

le vous
le do, Itanchrinent

	

,noir non de, réponses vagues, mats un
e .rlendner pied,, qui serait suivi elfectiventent d ' effet.

M . le présidant . 1 .1 parole est a M le ministre délégué
nrpn, du l'tenuer mutostre•, chargé des relations avec le Par-
lenient

M . André Labarrére, rnrrustr, cielegue uupret du Primer
M1111,1ri. rl> .rrge relnnuM, uver le Purlerneru . Monsieur le
députe, citer ses propres Intersenuons est une bonne chose,
csar : ' est la preuve qu 'un n 'a pas honte de ce que l 'on a dit,
et je salue autre acharnement a défendre cette catégorie.

t est sr :u que la question posee porte sur les problèmes
,uuleves par le, organisations professionnelles représentant
les attaches d ' administration centrale . Ils concernent moins
l'actualisation ou la ravisai, de leur statut, lequel reste pour
l ' essentiel adapté aux mussions du corps, que des revendica-
tions specifiques relatives à leur dén .,.lement de carrière.
D ' ailleurs, vous y avez (ait allusion tout à l ' heure, pourquoi à
cinquante ans n ' aurait-on pas de promotion '! (''est une ques-
tion qui rn ' interesse personnellement . (Sourires)

M . Roger Rouquette . Moi aussi !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Vuu, aussi '! Parfait I .Vrnn'eaux Sourires

( es revendication, ont lait l ' objet d ' un examen très attentif
au cours de plusieurs réunions de concertation

	

vous en
avez d ' ailleurs parlé entre le secrétariat d ' État chargé de la
fonction publique et l ' organisation professionnelle la plus
représentative, et ont été exposées au secrétaire d'Etat lui-
utérin: ,l l ' occasion d ' une audience accordée à celle-ci.

Les études menées sur le, différents points abordés appel-
lent les observations suivantes.

L ' amélioration du débouché que représente l ' accès par la
voie du tour extérieur au corps des administrateurs civils,
sauf à rompre la parité établie avec les autres corps relevant
de la catégorie A, ce qui n ' est pas opportun, ne pourrait être
éventuellement envisagée que sous la forme d ' un recul limité
et conditionnel de la limite d'àge de cinquante ans actuelle-
ment en vigueur.

Les autres revendications des attachés d'administration
centrale, et notamment l'accroissement des promotions au
grade d ' attaché principal, et u fortiori une refonte plus impor-
tante de la carrière des intéressés, font problème à l'égard,
d'une part, de la volonté du Gouvernement de différer
l'adoption de toute mesure de nature catégorielle et . d'autre
part, de son souci d'améliorer en priorité la situation des
fonctionnaires appartenant aux catégories les moins favo
risées . D ' ailleurs vous-même avez senti ce problème, puisque
vous l ' avez dit au début de votre intervention.

S'agissant d'éventuelles disparités constatées dans la ges-
tion de la carrière des attachés d'administration centrale entre
les différentes administrations, il n ' apparait pas que celles-ci
puissent avoir des conséquences sur le déroulement de ces
carrières elles-mémes.

Sur l'ensemble des questions évoquées, il est souhaitable
que la réflexion se poursuive

	

vous allez me répondre
qu'elle se poursuit depuis longtemps afin de réduire les dif-
ficultés parfois signalées et de mettre en œuvre ce qu'il appa-
raitra possible d'envisager, compte tenu des contraintes qui
viennent d'être rappelées.

Je suis désolé, monsieur Rouquette, de ne pas vous donner
de réponses plus positives . Mais je vous félicite de vous inté-
resser de si près aux problèmes des attachés d'administration
centrale, qui, j'en suis sûr, vous en seront reconnaissants, au
moment opportun . (Sourires .)

IN URDU !IONS Dt SE1utiR

M . le président . M . ('trusté a présenté une question
n' 947, ainsi rédigée

c. Le 13 novembre dernier, à l'occasion de la discussion
du budget de l'intérieur, l'attention du ministre a été
appelée sur le cas d'un citoyen algérien, interdit de séjour
définitivement par décision du tribunal correctionnel de
Lyon en 1984, qui a été pris en infraction à Lyon en
octobre 1985 . S'agissant d'un problème qui concerne éga-
lement le ministère de la justice, M . Pierre-Bernard
( ' ousté rappelle à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée par la
loi du 29 octobre 1981, ainsi que la loi portant diverses
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i .onun-u t,Ltu rio de la .tr .uLule pm• .uee

1 .1 r .uole i .t .I Al t nu .tr . pour ixpu .cl . .r 911 ,lion

M . Pierre-Bernard Cousté- 'Monsieur ir nuni,tre .bauge
de . tCI .IUWI• as. ex le l' .rrlertlent . \Ulis .ici . hinii e+1dc111111rnt
pus iunn,u' .,rnie d,' rn .1 yursuon l' .0 rut mix cxprHnn
l ' opinion publique . qI1 s ' ctnnnC de ton des deu,Inns de lu•
tice gr,tndernent mepn .ee . \1a question purin une yuc,Unn
de earailrlr tunJlyuc inunrnt .r lait II qui le, Intel lit . de
séjour ne •oient I Ie . , .le . .irtip,tgnes .inx Irunuetes .der, que
les crct,Lurcs de

	

du gante de s . .e••nn le ple, .rixent en
ciinplement de Lt pente nu rteidictnril de .e u'ul '

(rite ,Ituenon net p .Is du tout h,In,di I ' ntquietudr clou

non seulement p .Irrm le, .IYnxen' mals chez les Magistral . et
chez les polluer I,ii dcm .uidr ,w mine he• de l ' Intrnrur
continent il .e bisant que le .nnxen ,rlgenen qui ,o,ut agies,
des famine ., pn, leur xuiuuc, comrnh son qu,tlnenue hnld up
depul . ,on retour sur le terriluire fl,utç,u . .don qui! ahuri
rrtterdit detlnrtli de selriur, ,e trrnuxa!' encore en I r .tn .i

	

I~
m ' a répondu eue . ' était une questlan de patio.

Alors, e pose la questrnrt .ru rnlnntre de la . Ir quel
que suit e (iotnernentent . Il x .t une ire, grande in!ImHte
entre I ,ICnun de I .I lu .ti .e et l ' executirnt des dccrn,ns Iudl
claire, per les t nrces de p•thrr, surtout lo r squ ' il s ' agit de rat.
cornpagner aux Ironneres des interdits de séjour

Ma question est la fumante M . le garde des s ce .nlx xetit-Hl
vraiment xutr appliquées dans les fonts ses propres enrculatre,
et les di,positlnn, de la loi de I9X3, ou somme,-nous \enta-
blement riex,utt une nKapacue de gouxerner qui lait que les
policiers ne 'eusent pas .irriter et les luges rte peuxent plus
juger '

M . le président . I a parole est e Ni le ministre delégue
aupres Ju Pre•nller niinntre, charge des relations ,ires le Par
'entent

M . André Labarrère, nmu+tri rlt'le'que iluprr'I (lu 1'rern i'r
mu ii(re, rhurgr• fies relata ., urri le' Parlerrn'rrr \1un .retir
( .,u'te, muta nous urne :usson . bien, et depuis fort long
temps

M . Pierre-Bernard Cousté . f-fie•tu.enient '

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
. mais avoue, que xotre urterxermun ne faut guère• dans la
nuance et que '.titre argunientauun est un peu courte

rovei-ntot

	

nous sommes gouxernes . tes luge, ,agent . le,
policier arrêtent, chacun fait sun métier

M . Lucien Richard . I es truands aussi !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Quant .tu garde des sceaux, qui est au demeurant de .nlé xle•
n ' avoir pu venir, comment pourrait-il ne pas xoulnlr que la
loi et les circulaires de sun ministère soient appliquées '' Vu
la haute conscience de N1 Badinter, cette Idée rte peut
effleurer litre esprit.

Il me panait nécessaire de vous rappeler l ' ensemble du dis-
positif législatif régissant l ' interdiction du territoire français
car il s ' agit d ' une question tris .éneuse

M . Pierre-Bernard Cousté . FI Importante !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Certes, ruais il rie faut pas développer le sentiment d ' in .ecu-
rité . Actuellement, la sécurité est en tait bien plus grande que
lorsque vous étiez au pouvoir.

(Al. C ouitu' brandir un /uurnal . r

Vous brandissez Le figaro ! Voyons• mnnsteur Cousté! Si
vous voulez un Journal intelligent, en voila un . Lihe'rutinu,
mais ne lisez pas Le figaro 1 r .Sourires r

I inlri,fn . 1 11 dit terril., Irunç .u, ni peti t c•Iri provo nier
que Ii .ri les lllnrll .tl„n, . xrrus l 'axez 'apprit:, et littsepdnn
rll,uu'i .r , .11111l . .,sit urne rltlla .tlnn .t la legi,I .irir,n sur lis

.IUpen .Inls
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Iegislat oit stil

	

le, .tupe•IL111t'.
,rite u11cnintlun du trnrlulrc .i litre rc•nlprur .nri ou delnutlt
r .l l,ronrnnee in .Crau de I adule I

	

611 I du .rude de Ici
,,Inli pnhllque

Paru s .1 lyd .Ixuon Initi .11e . ne texte rte prex(t\,nl pals que
l etr .nigrl happe d une telle .Unl,amnauon puux .ut, de +e
seul ! .ut, este ' ,ondtut sous la umtrmnte .1 la Irontlere la
re .,,uduite .l 1,1 truntlere n 'et,rlt encourue qu ' a l'Issue ale Lt
petite ' , runnnxe•e . Ir . .ts eChe,int . pour Inlr,litiun •I Interdit
U~rn du feintnui

	

It .rnti .u,
\us .H la lui du

	

Juin lix) ,i-I-elle nurlllïe e deux point.
de sue I .Ip'rlr . .tuun de la peine d . intenhction du territoire
Ii iiupi , lui\ue p .11

	

l ' ,uncle 1 .640-1 du tuait. de la santé
publique

!l ' une i+ .itt . le nouvelle rédaction donnée a l ' article 471 du
0,1•.' de hr,, .idule'malle permet de prononcer Ilnterdtction

du teintoin' .1 utr ' de peine principale asec executinn per
pH, isHOn

1) antre Ir .nr . un .iiinr .t .quute a l ' article 1 . .011-1 du iule
dr Lt .cour publique pre+utt que l 'interdiction du terntolre
CntraMe de piani drull la reconduüe .1 la fronuére . ( ' est ce
que pieLis .Ilt LI ctrcul .ure du 5 septembre 19143 ,i laquelle
.r

	

'. muv t .rit .dlu .inn
I .I Ini du t Lrnxrrr 1914 ', est xenue compléter cet ensemhle

Iegi'latit en ete•nd .tnt I appui, :tien des dispositions de l ' an
lr 15 hrx de i nrdonn,Ince du 2 novembre 1945

	

qui prévoit
la retentlun du condamne dari, un local non pénitentiaire
nu Ieerindulte, ti la Iruntiére encourues de plein droit selon
les 'rr, .npuuns de l ' article 1 . .630-I du code de la santé
publique

1 )ans le second nais, c ' est-a dire lorsque l 'rtr.'r.ger a
omnu ,, une infraction aux regles de séjour en France, cette

Interdiction du territoire, qui peut être prononcée pour une
dune maximale de trois ans, est prévue par l ' article 1') de
l'ordonnant, du _' no\enthre 1945 modifiée.

lu Ion tau 2) octobre 1981 disposait qu ' en cas de condam-
n .uum pour entrer uu séjour irréguliers commis en récidixe,
la jundicurin pouvait, en outre, prononcer l ' interdiction du
territoire Ir .tnçai, pour une durée qui ne pouvait excéder un
an ( elle interdie!ion ne pouvait être effectivement respectée,

l ' etranger ne s'y soumettait pas s pontanément, que dans la
nie .ure nu le tribunal l ' avait accompagnée de la peine corn-
plernent,ure de la reconduite a lit frontière . Aussi l ' attention
des parquets ,eau-elfe etc appelée sut ce point par circulaire
du I') lartxter

( et uninnvénient u disparu depuis l ' entrée en vigueur de la
lui du ( ttxuer 19145 qui a modifié le quatrième alinéa de
l'urdonn,utce du 7 novembre 1945 en prévoyant que l ' inter-
diction de pinitrer ou de séJuurner sur le territoire français
peut éue prononcee a l ' encontre d'un étranger en situation
irreguhere, Innquc' La juridiction saisie ordonne qu ' il soit
re .ondult .r la Ironticre en application de l ' article 19,
alinéa 2, de ladne ordonnance.

( et ensemble législatif permet de couvrir les différentes
situation,

S agissanit maintenant du cas particulier que vous avez. bien
Oulu rnenuunner . M le garde des sceaux n ' en tonnait pas

les exactes circonstances . Il rappelle que l ' exécution maté-
rielle d ' une interdiction du territoire français relève du minis-
tere de l ' intérieur et de la décentralisation . Il peut arriver que
certaines situations particulières

	

peu nombreuses au regard
de l ' ensemble de, procédures diligentées rendent difficile
l ' exécution effective d ' une telle mesure . M . le garde de,
sceaux peut toutefois vous assurer que le Gouvernement s ' at-
Irche .r :e, résoudre, au cas par cas.

M . le président . La parole est a M . Cousté.

M . Pierre-Bernard Cousté . Monsieur le ministre, le vous
di écoulé avec beaucoup d ' attention, mais je suis sûr que
ceux qui liront le réponse que vous venez de faire dans le
Journal u//iurl ou clans les journaux, quels qu ' ils soient,
seront frappé, par sa complexité juridique.

I e que je retiens de cette législation, c ' est que, dans ce
dnnr,one comme clam beaucoup d ' autres, le laxisme du début
de l'action gouvernementale s'est transformé devant les



6514

	

ASSEMBL FE NATIONALE

	

SEANCE DU 20 DECEMBRE 1985

nitr„tir, \~it i, d ;•, tc\t, plus,i .iir, drer,urnt cttcctitentent
permellre .tu Inini .ur dr l ' inlcnrur d r\rruter le, decision,
de iusiiee

Li veule . n nt, nr I iii it n, 1,,i, dr IrVe,, rirai, tir la
troue politique il,: le, applignet . et c est ,el .t qui mqutcte

I

	

t ianç .tis
1 n II rf,un .tI enter .t rte pet, en triage a \ antes )n lit dans

tut itnnnal du l'i dreenthre I'iv' • . I)e plu, en plu, (regarni
ment Ir, pions utr sont Attique, sic terme, \1 .ighri•hnts
dnnnrn lira .t de \1U1r11 mottent, .tu tribun al ale I von
\1 .igi,U .us rt .nuc .u, CUgent tue ,tilt .tssurre I,t serrntte des
débat,

I ' .ampleur dit prohlentc ne peut echapper aucun guiper-
tentent . quelles que surent se, orientation, doctrinale, . Nous
ne voulons pas qui le, orangers . sous pre•texte que leur cou-
leur de peau ne serait pas la mérite que la notre, ,nient syste-
manquement l 'uhjet de mesure, inhumaines : ce que nous
voulons . c ' est que les detinqu :utts et les criminels . quelles que
soient la couleur de leur peau et leur nationalite, soient
traités cmmrn• tels, c ' est-a-dire comme des ennemis d ' une
société qui veut vivre tranquillement a l ' abri des événements
graves.

Monsieur le ministre, vous té tas solidaire de vos collègue,
du Gouvernement, mais le faut que vous , s ave, ministre des
relations avec le Parlement vous tait ol .. patios d ' étre l ' ex-
pression fidele des remarques que nous formulons dans un

• s r-rit qui est loin d ' être svstémaliquement critique . ts Rien
n ' est poison, tout est poison : c ' est une question de dose tt ,
disaient les physiocrates „

L ' absence d ' exécution de certaines décisions _judiciaires des
tribunaux français et l ' inaction du ministre de l ' intérieur,
malgré les circulaires du garde (les sceaux, posent un pro-
blème . Les deux ministres doivent se concerter et prendre des
décisions en vue de permettre une véritable exécution des
peine, et la reconduite à la frontière lorsque c 'est nécessaire,
surtout quand il s'agit d'une interdiction de séjour définitive.
Vous devez résoudre ce problème dans l ' intérct des Français.

M . le président . La parole est a M . le ministre.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Monsieur Cousté, le Gouvernement est particulièrement vigi-
lant en ce domaine, mai, ce n'est pas toujours facile . vous le
savez bien.

Je vous remercie d ' avoir cité la formule des physiocrates
, t Rien n ' est poison, tout est poison : c' est une question de
dose ts . II conviendra de s'en souvenir dans les mois qui vien-
nent.

Je suis persuadé que sur vos bancs, sous saurez doser le
poison qu ' il faut instiller . , Sourires.

Par ailleurs, monsieur Cousté, vous etes un homme intelli-
gent lisez autre chose que Le Figaro !

M . Pierre-Bernard Cousté . Je lis tous les journaux !
Même Libération !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Lire Le Figaro peut finir par vous porter tort, sur le plan
intellectuel, j'entends . (Sourire, i

M . Pierre-Bernard Cousté . Pas sur le plan politique !

M . le ministre cnargé des relations avec le Parlement.
Evidemment

IIANI)I( API .ti SOI(,NLS I'AR LA M( 111OD1 . l'OMAN

M . le président . M . Jean-Pierre Michel a présenté une
question, nti 953, ainsi rédigée :

tt M . Jear-Pierre Michel appelle l'attention de Mme la
ministre des affaires sociales et cie la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation difficile
des parents d'enfants handicapés qui emploient la
méthode de stimulation intensive à domicile, dite
méthode Doman . En effet, comme il n'existe pas d'éta-
blissement français appliquant cette thérapeutique, les
familles doivent se rendre, tous les quatre mois, en
Irlande ou en Espagne pour faire établir un bilan de l'en-
fant et un nouveau programme de travail . Ensuite,
chaque enfant est suivi au plan médical par le médecin
de famille . ('es voyages sont onéreux et ne sont pas pris
en charge . Dans le département de la Haute-Saône, la
création de l'association « Les enfants de l'espoir ii a
permis de collecter les sommes nécessaires pour que, quel

que soit leur nne,tu de resssource, . le, trois f,amalle, de 1 .1
regnut de I tire qui ont emplose celte me•Ihode puissent 1,i
poursuisrc ( etir situation n 'est cependant pas salisl,n-
s,nue et il lui demande . en ronsequente . les rncsuirs
qu ' elle pontait prendre pour apporter une repome .t ces
p,uent-. dela durement touche, Il lui t a rit remarquer d'ail
Irurs que si ces ratant, et,oenl sunt, dan, an institut ,pe
s_i alise . Il, ruuter .ucnt he .mct,up plu, citer a Li colleta
v rl e

I .a parole est a 11 lait-lierre Michel, pour topo,' sa
question

M . Jean-Pierre Michel . J ' ai appelé l ' attention de \Lane le
ministre de, affaires sociales et de l„ solidarité nationale,
dont le tots qu ' elle est dignement représentée .

M . André Labarrère, ministre dél égué autre, du Pre•nner
rninotre, charge de, relations arec le Parlement Merci t

M . Jean-Pierre Michel . . . .sur la situation difficile des
parents d ' enfants handicapais qui emploient une méthode de
stimulation intensive à domicile, la méthode Doman, du nom
d'un médecin anglais.

Cette méthode consiste pour les parents a faire pratiquer
eux-mêmes certains exercices à leurs enfants handicapés . II y
a actuellement en France quelque cent cinquante familles qui
emploient cette méthode . Comme il n ' existe pas d ' établisse-
ment français appliquant cette thérapeutique, les familles doi-
vent se rendre tous les quatre mois à l'étranger, en Irlande ou
en Espagne, pour faire établir un bilan des progrès éventuels
de l'enfant et un nouveau programme de travail pour les
quatre mois sui vants . ('es voyages ainsi que le coût des
séjours à l'étranger sont onéreux et ne sont pas pris en
charge par les organismes sociaux . Chaque enfant est en
outre suivi par le médecin de famille.

Dans le département de la Haute-Saône, que je représente,
une association s'est créée, tt Les enfants de l'espoir a, dont
le but essentiel est de collecter les sommes nécessaires pour
que les trois familles de la région de Lure qui emploient cette
méthode puissent continuer à la pratiquer, quel que soit leur
niveau de ressources, afin que le manque de moyens finan-
ciers ne fasse pas obstacle à la poursuite de cette méthode,
qui ne doit pas devenir une thérapeutique élitiste.

Cette situation n ' est cependant pas satisfaisante, car elle
repose sur le bénévolat et sur les dons recueillis par une
association . Ne pourrait-on prendre des mesures afin qu'une
réponse adéquate puisse être apportée à ces parents durement
touchés par le handicap mental de leur enfant et qui font
preuve d'un courage extraordinaire puisqu'ils le gardent et le
soignent à domicile ? J'ajoute que s'ils ne recouraient pas à
cette méthode de soins, leurs enfants seraient hébergés dans
des instituts spécialisés, ce qui coûterait beaucoup plus cher à
la collectivité . ("est pourquoi je pense qu'il serait utile que
celle-ci puisse prendre en charge une partie des dépenses
exposées par ces familles, notamment celles liées aux voyages
et séjours à l'étranger.

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lernent.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès: da Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur
Jean-Pierre Michel tout le monde connait votre grande sensi-
bilité . La question que vous avez posée est très difficile et la
situation de ces parents doit être insupportable.

Vous avez fait allusion à la méthode de stimulation inten-
sive, dite méthode Doman Delacato, qui a été importée en
France vers 1961 . ('elle-ci s'adresse à des enfants profondé-
ment handicapés à la suite de lésions cérébrales graves . Elle
repose sur le principe de stimulations intensives et répétées,
et son but est de réactiver des fonctions cérébrales diminuées
ou détruites.

L'enfant, au sein de sa famille, fait l'objet de stimulations
pendant une durée journalière pouvant atteindre dix heures,
sept jours sur sept . Cette méthode nécessite donc la collabo-
ration de plusieurs dizaines de personnes, ce qui représente
une charge écrasante . Elle est utilisée par plusieurs familles
de Lure, ville située dans un département qui vous intéresse
particulièrement.

M . Jean-Pierre Michel . Et qui continuera à m'intéresser !
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M . lei ministre chargé des relations avec le Parlement.
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M . le président . M . Bouvard a présenté une question
n ')`I . ainsi rédigée

,• M I tic Bouvard appelle l'attention de M . le ministre
de I ' c•connmte, des finances et du budget sur l ' inadapta-
tion croissante des modalité, d'attribution d'un certain
nombre d ' aides instaurées par les lois du 13 juillet 1972
•t dit 27 décembre 1973 dont, en particulier, l ' indemnité
i ec le de départ ou l ' indemnité pour conversion d ' acti-

tité, qui constituent l'indispensable volet social de l'adap-
t,iuun connu-nique de l'ensemble du secteur commercial
et .artisanal . Le défaut d'actualisation des ressources de
financement de ces indemnités ou l 'absence de revalorisa-
tion des plafonds de ressources ouvrant droit à ces aides
ont progressivement limité la portée de ces mécanismes
d 'ad .iptatn . I1 lui demande quelles mesures il entend
prendre pour réactiver cette politique sociale indispen-
sable a la revitalisation de notre secteur traditionnel de
distribution et de production .»

a p .irnle est a M . Bouvard, pour exposer sa question .

M . Lo 'ic Bouvard . Ma question s ' adresse ,t M . le ministre
de l 'economie, des finances et du budget, mais le omis que la
repome me sera donnée par M . le ministre chargé des rela-
ion, ,,see le Parlement . et je ne peux que m ' en réjouir

M . André Labarrère, ministre deh tiêur aupre.i du Premier
ruro,(n' t ii,rt,e il' relatu .nt lite•,' le Purlerrteri( Vous êtes trop
hori '

M . bic Bouvard . I .;t loi du 13 lurllet 1 1)72 et la lui
Rover „ du 27 décembre 1973 ont prévu un certain nombre

d ' aides en faveur de, commerçant, et artisans, aides dont les
mua .dites pectiques d'attribution a,nst que les montant, ont
été fixes par de, décret, d 'applicaion Intervenus, pour la
plupart d ' entre eux, au cour, des années 1974 et 1475 , c ' est-
a-dire il v a dis .ans.

Deux de ce, aides ont connu une évolution si particulière
que l 'un dort leur prêter .aujourd ' hui une attention critique.

la prerniere, l ' indemnité spéciale de départ, qui a succédé
•t l ' aide spéciale compensatrice, devr ut pouvoir concerner
annuellement 7 (I00 à X (1110 commerçant, ou artisans liges si
son régime financier n ' avait pas été mis à mal . En effet, les
sources du financement spécifique de ce régime ont été
considérablement réduites . Son équilibre financier n ' est plus
assure que par le produit de la taxe sur les grandes surfaces
depuis que la partie de la contribution sociale de solidarité
qui lue était affectée a été supprimée par l ' article 113 de la
loi de finances pour 19X5 . De plus, la revalorisation des pla-
fonds de ressources conditionnant l'éligibilité à cette aide n'a
que trop tardé bien qu ' un projet de décret en ce sens soit
soumis à la signature . Pour un ménage, des revenus de
69 0011 francs

	

réduits de moitié pour une personne isolée
sunt incontestablement très peu élevés et ce projet de revale-
risation ne semble devoir concerner que les plafonds donnant
droit it l ' aide au titre de l ' année 19X4 . En tout état de cause,
le défaut d'actualisation a fait grossir le stock des demandes
auxquelles il ne peut être donné rapidement satisfaction et la
réduction des sources de financement interdit de relever le
montant moyen des aides au départ yu ; ,ont néanmoins
accordée s

La seconde aide en cause est moins bien connue, alors
qu'elle a pourtant été instituée par l'article 52 de la loi
., Royer Elle a pour but d ' accorder une compensation
financière permettant une éventuelle conversion d'activités,
notamment au bénéfice de ceux pour qui une opération
d'aménagement a une conséquence néfaste du fait de la
dégradation des facteurs locaux de commercialité.

( . ' utilité de cette aide n ' a pas à être démontrée, pas plus
d'ailleurs que son bien-fondé . Cette aide est soumise à des
conditions de revenus, ce qui est tout à fait normal ; mais, ce
qui l ' est beaucoup moins, c ' est que depuis la publication du
décret d ' application n' 74-64 du 28 janvier 1974. voilà bientôt
douze ans, les seuils de ressources ainsi que les montants
susceptibles d'étre attribués n'ont pas été réévalués . Ainsi, un
ménage, dont les revenus moyens annuels des trois derniers
exercices sont supérieurs à 75 000 francs, se trouve exclu du
bénéfice d'une aide qui ne peut d'ailleurs varier qu'entre
5 000 et 30 000 francs, ou 40 0(10 francs dans une hypothèse
très exceptionnelle.

I)e la sorte, ce mécanisme d'aide est quasiment tombé en
désuétude . S . ma question s'adresse au ministre de l'éco-
nomie . des finances et du budget, c'est simplement parce
qu ' il semble clair qu ' une responsabilité éminente lui incombe
dan, les deux cas . Il lui est, en effet, relativement aisé de
refuser systématiquement de procéder aux revalorisations qui
s'imposent dans le seul but de faire s'éteindre une action
administrative jugée onéreuse.

En l'espèce, cette analyse ne me parait guère fondée car la
remise en cause d'aides indispensables à la conduite d'une
saine politique du commerce et de l'artisanat a très certaine-
ment un coût induit bien supérieur aux économies comp-
tables immédiates que l'on peut constater.

En effet, il n'est pas raisonnable d'entraver te dynamisme
commercial en forçant des entrepreneurs âgés, parfois légiti-
mement découragés, à maintenir une activité qui pourrait fort
bien étre développée par de plus jeunes, ou encore en
méconnaissant sciemment certaines nécessités de conversior,.
Cette situation foncièrement perverse a déjà été dénoncée par
le médiateur car le domaine social de la «loi Royer » ne
peut être abandonné sans qu'il soit trouvé quelques voies et
moyens autorisant la poursuite d'une politique à long terme
dont l'objectif est économiquement louable .
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()UV .ominr, \ou . Lnrr, nolis :eue I . ministre, heur rems-
der a cctlr .ilu .rliun

M. le président . I .r parole est .i 'xt le nunistre deleguc
.rugies du l'ironie nrinistie, charge des relations avec le l',u-
lenient

M . André Labarrére, rrurusIre Jr!<•a tir uulrre' i du l'rem ier
»irruiln de, relation, arec le Parlement Je anus
remercie . monsieur linux .ird . de votre question et de votre
ourlinsre• 1 ,elfe dcrniére, du reste, le suis habitue

Votre question s ' adresse donc a M. Berégovov Uans mon
innocence, le pensais qu ' elle intéressait M . ( repeau Mais
vous ,riez renon cari tous deux sont concernes . Vous savez
fort bien . en effet . que la modernisation du commerce Inde-
pendant et de l ' ,,rlisanat est une preoccupation essentielle du
( :uuiernenient qui a entrepris depuis cinq ans une politique
sans precedent de soutien a leur dcxeloppement

Qu 'il s 'agisse de l ' action en faveur de la formation des
artisans et des commerçants, par la mise en place, dans l ' arti-
sanat, de fonds d 'assurance formation ou, dans le commerce,
de la priorite accordée a ce type d ' intervention dans le
budget de Mat, qu ' il s ' agisse du soutien des investissements
de deseloppement ou de conversion par la mobilisation de
moyens financier, Importants

	

plus de dix milliards de
francs par an de prêts bonifiés pour ces deux secteurs ou
qu ' il s 'agisse enfin de l ' adaptation des structures juridiques
aux besoins des petites entreprises commerciales et artisa-
nales, par la création de l'E .U .R .L . notamment, nul moyen
n 'a été omis pour accompagner les mutations nécessaires qu 'a
imposées la rénuxation de notre économie.

J ' en arrive au problème que vous avez évoque de façon
tes précise L'indemnité de départ instituée par l ' article 106
de la loi de finances pour 1982 en faveur des commerçants et
artisans âgés a remplacé, a compter du I r, janvier 1982, l ' aide
spéciale compensatrice . a laquelle vous avez fait allusion,
elle-même modifiée par la loi d'orientation du commerce et
de l'artisanat du 27 décembre 1973 et la loi du 26 mai 1977.

les modifications introduites à cette occasion dans le
régime d'aide donnent un rôle économique plus accentué et
facilitent le maintien du tissu commercial et artisanai, notam-
ment en zone rurale.

Depuis l'entrée en vigueur du nouveau régime d'aide aux
commerr am, et artisans et jusqu ' au 30 juin 1985, ont été
agréées 22 132 demandes, pour un montant de I milliard
609 millions de francs, soit environ 7 000 aides par an.

Mais ce qui vous préoccupe, ce sont les plafonds de res-
sources ouvrant droit à cette indemnité . Ainsi que vous l ' avez
dit, ils viennent d'être réactualisés par un décret en cours de
publication au Journal officiel.

Pour une personne isolée, les ressources doivent atteindre
un maximum de 42 000 francs, au lieu de 38 000 francs, dont
20 000 francs de ressources non professionnelles, au lieu 'Je
18 000 francs ; pour un ménage, le plafond est fixé à
75 000 francs, dont 36 00(1 francs au maximum de ressources
non professionnelles, au lieu respectivement de 69 000 francs
et 33 000 francs.

Des instructions ont été transmises aux caisses d'assurance
vieillesse pour que, en raison de la publication tardive du
d écret, les dossiers en instance soient traités avec bienveil-
lance, dans les meilleurs délais, compte tenu de la situation
sociale des intéressés et de leurs efforts pour assurer la trans-
mission de leurs entreprises.

Vous n'êtes pas sans savoir que, particulièrement sou-
cieuses du maint- i d'un tissu de petites entreprises indépen-
dantes, les commissions d'attribution placées auprès des
caisses d'assurance vieillesse des professions concernées ont
été invitées a1 tenir compte, lorsqu'elles fixaient le montant
accordé â chaque demandeur, des facilités que pouvaient
offrir les commerçants ou artisans cessant leur activité pour
favoriser la réinstallation d'un jeune.

Cette politique de revitalisation de notre secteur tradi-
tionnel dx: c ;stributior et de production, qui est une aux re de
longue haleine, porte ses fruits, puisque, en 1985, le solde net
des créations d'entreprise dans l'artisanat et le commerce a
connu un accroissement conséquent par rapport au solde
moyen constaté au cours des cinq années précédentes.

Je ne voudrais pas, en conclusion, oublier de rendre hom-
mage à ces hommes et à ces femmes qui ont beaucoup tra-
vaillé durant toute leur vie dans des conditions très difficiles,
trop souvent oubliées, et qui ont beaucoup donné è notre
pays, sans ménager leur peine .

M . le président . I .,r par'le c,! ,i M

	

tus .11(1, yin dispose
encore d ' une minute

M . Loïc Bouvard . Elle nie suffira pour remercier M . le
ministre i aharrere de, pri•ci,iuns yull a bien voulu m ' ap-
porter au nom du ministre de l ' i•conurnie et du ministre du
commerce et de l ' artisanat.

Je ne nie pas tout ce qui .r été faut dans le domaine de la
formation, de la modernisation, de l ' ad .rptatü•n des structures.
juridiques, et l ' applaudis moi aussi aux efforts faits pour
maintenir le petit commerce dans la France rurale dont je
suis d ' ailleurs ici l ' un des représentants.

II n ' empêche que les problèmes que l ' ai évoqués, et qui
avaient tait tant au montant de l ' aide qu ' au oiseau du pla-
fond sunt tout ;i fait réels et rendent caduque cette législa-
tion.

Vous avez bien voulu reconnaitre, monsieur le ministre,
qu ' il était impérieux de procéder a une revalorisation . Vous
rne dites que le décret est en cours oc publication . J ' en suis
tort heureux . Mais quand sera-t-il pubb'. " Vous avez pris la
précaution de dire qu ' une publication tardive entrainerait une
bienveillance particulière, mais l ' insiste pour ma part pour
que cette publication intervienne rapidement.

‘IODAI 111' 1 1>f' PAIPPIFNI III S IAXi-S I(i( ALPS
P(lt'R 11 S PI l .1 ol x11 N11

M . le président . M . Douyère a présenté une question
n" 954, ainsi rédigée :

a Depuis 1981, des mesures ont été prises afin d ' exo-
nérer de la taxe d'habitation les plus démunies : titulaires
de l ' allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité et certaines personnes non imposables sur le
revenu : infirmes ou invalides, personnes âgées de plus de
soixante ans, veufs et veuves, quel que soit leur âge.
Mais, en dehors de ces catégories, certaines personnes
connaissent de graves difficultés pour payer la taxe d'ha-
bitation ou la taxe foncière dont elles sont redevables . En
général, l'admi iistration leur accorde des délais de paie-
ment, mais leur demande ensuite des pénalités de retard.
M . Raymond Douyère demande à M . le secrétaire d'Etat,
auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget et de la consommation, s'il ne
pense pas qu'il faudrait faire une exception et ne pas
appliquer d'intérêt ou d'indemnité de retard à ces contri-
buables en difficulté qui ont obtenu des délais de leur
percepteur.

La parole est à M . Jean-Pierre Michel, suppléant
M . Douyère, pour exposer cette question.

M . Jean-Pierre Michel . Monsieur le président, mon col-
lègue Raymond Douyère m'a demandé de le suppléer car il a
été rappelé précipitamment dans sa circonscription . C'est
donc avec plaisir que je pose à sa place la question qu'il
adresse à M . le secrétaire d'Etat chargé du budget.

1l rappelle que, depuis 19bi, le Gouvernement a pris un
certain nombre de mesures afin d'exonérer de la taxe d'habi-
tation les plus démunis, notamment les titulai-es de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité ainsi que
certaines personnes non imposables sur le revenu : infirmes
ou invalides, personnes âgées de plus de soixante ans, veufs
et veuves quel que soit leur âge . C'est un grand pas qui a été
fait, mais, en dehors de ces catégories, certaines personnes
connaissent encore de graves difficultés pour payer la taxe
d'habitation ou la taxe foncière dont elles sont redevables.
En général, l'administration leur accorde des délais de paie-
ment, mais leur impose ensuite des pénalités de retard.

C'est pourquoi, constatant cette situation, mon collègue
Raymond Douyère demande à M . le secrétaire d'Etat chargé
du budget s'il ne pense pas qu'il faudrait dans ces cas-là ne
pas appliquer d'intérêt ou d'indemnité de retard à ces contri-
buables en difficulté qui ont obtenu des délais de leur per-
cepteur.

M . le président . 1 .a parole est à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé der relations avec le Parlement. Monsieur
Jean-Pierre Michel, certes, c'est un ministre qui va s'adresser
à un député, mais c'est également un maire qui va parler à
un autre maire .
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M. Jean-Pierre Michel . \I l)ousere l ' est _galement '

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
t ne question de re genre ne potmut, en elfes . être ponce que
par un clu local '

Vous ante raison de rappeler au nom de M . I)ouvere que
les conditions d ' rvmération de la taxe d ' habitation ont été
élargie, ,a la demande du (iousernement

( ' eue question ntlntéresse aussi, d ' autant que

	

lait noter
mon budget la semaine dernière . le 11 décembre.

M . Jean-Pierre Michel . I)ej,i

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
C'est toujours entre le 15 et le 20 décembre, chez moi.
Période un peu délicate, mai, on l'oublie ensuite, au moment
des fête, !

Mais j ' en resicns au s illet . Je :ne dois de préciser que des
dispositions permettent d ' exonerer de la taxe foncière sur les
propriétés bâties les personnes les plus démunies.

Ainsi, sont exonérés pour l ' impôt sur leur résidence princi-
pale vous l 'avez dit, mais il faut le répéter , les titulaires
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
ou les propriétaires modestes âgés de plus de soixante-
quinze ans.

De plus, le Gouvernement a demandé que la situation des
contribuables touchés par le chômage fasse l'objet de
mesures de bienveillance particulières.

Ceux qui rencontrent les difficultés financières les plus
graves peuvent demander une remise totale ou partielle de
leurs impôts directs.

Ceux qui, tout rn étant gênés, peuvent réussir à s'acqu i tter
de leurs contributions avec des facilités de paiement peuvent
obtenir à cet effet l'étalement de leurs règlements.

Dans ce cas, la majoration de 10 p . 100 n ' est pas main-
tenue à leur encontre, ce qui répond à votre demande.

Mais, bien entendu, il ne saurait être question, en cette
matière, de prendre des positions systématiques . ('est cas par
cas et justifications à l'appui que le comptable du Trésor doit
apprécier la situation, vous le comprenez bien.

( "est d ' ailleurs conforme à la tradition qui autorise et
même recommande au percepteur d'examiner les situations
particulières avec attention et bienveillance tout en veillant
également à ce que soit pris en considération l'intérêt du
Trésor.

C'est dire que des délais et des remises de majoration sont
accordés à bien d'autres catégories de redevables, mais que
cela ne peut être considéré comme un droit . Il ne peut s'agir
que d'une exception car l 'impôt direct est prévisible et doit
être réglé tous les ans . Dès lors que le plus grand nombre
consent l'effort de le payer à bonne date, on ne peut ima-
giner, sans rompre l'équilibre entre les citoyens, de laisser
sans sanction le règlement tardif, même s'il se fait avec l'ac-
cord des comptables.

Je répète, cependant, qu'il appartient à ces derniers d'ap-
précier les situations individuelles et d'envisager la remise
des majorations lorsque la situation le justifie, ce qui est
d'ailleurs assez souvent le cas.

SIAti t Di'

	

RSO"tNl t Dis AISSFS D ' f l'A R(i Nt,

M . le président . M . Mercieca a présenté une question,
n^ 949, ainsi rédigée :

« M . Paul Mercieca attire l'attention de M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget sur l'application
des articles de 4a loi n° 83-557 du 2 juillet 1983 portant
réforme des caisses d'épargne et de prévoyance, relatifs à
la renégociation des cinq domaines suivants : règles de
recrutement, de carrière et d'avancement, formation pro-
fessionnelle, classification des emplois et des établisse-
ments, droit syndical et durée du travail . Le C .E .N .C .E .P.,
organisme de direction des caisses d'épargne, utilise les
échéances prévues pour imposer une renégociation du
statut lui-même et, singulièrement, des grilles de salaires
et des acquis sociaux nationaux et locaux qui ne figurent
pourtant aucunement au chapitre de la renégociation des
cinq domaines précités . Sous couvert de modernisation,
envisagée sous l'angle fallacieux de la compression de la
masse salariale, le (' .E .N .C .E .P . veut imposer un statut du
personnel très en retrait de ce qu'il est actuellement,
notamment par l'introduction de flexibilités nouvelles en
matière salariale . Avec leurs organisations syndicales
représentatives, les agents des caisses d'épargne ne l'ac-

ceptent pas : depuis deux ans, le, nousenients revendi-
catifs, atteignant Hel p . tille du r e',eau, ,ignifnent clairement
l ' opposition de l ' ensemble du personnel a cette démarche
rétrograde Lie président de la commission arbitrale a
d'ores et déjà indiqué que la phase finale, celle de l'arbi-
trage, etait entamée ; la composition de cette commission
étant du ressort conjoint du ministre de l ' économie et de
celui du travail, il lui demande de tenir compte de la pro-
testation du personnel, en renonçant a ce projet d'en-
tamer des négociations sérieuses pour déboucher vers une
amélioration sensible des conditions de travail . de rému-
nération et de formation, d'informer enfin sur le mandat
exact donné aux représentants de son ministère à la com-
mission arbitrale, le champ des réseaux constituant un
terrain expérimental pour une réforme de la législation
sociale touchant les établissements de crédit.

La parole est à M . Mercieca, pour exposer na question.

M . Paul Mercieca . J'ai résumé, dans le texte de la ques-
tion orale sans débat que j'ai posée à l'intention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, la grave
situation qu'affrontent les agents des caisses d'épargne devant
les manoeuvres du C .E .N .C .E .P. et de la commission arbitrale
visant à utiliser la renégociation des cinq domaines pour s'at-
taquer durement aux acquis sociaux nationaux et locaux des
salariés des caisses d'épargne.

Depuis le dépôt de ma question, le (' .E .N .(' .E P . s'est servi
de l'échéance de l'arbitrage pour imposer, avec les directions
du Syndicat unifié, de F .O . et de la C .F .T.C ., cette remise en
cause profonde du statut.

('et accord montre combien les inquietudes des agents des
caisses étaient justifiés ; aussi, devant l'opposition qu'il ren-
contre de la part des agents, je vous demande si vous avez
l'intention de le faire appliquer °

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M . André Labarrére, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur le
député-maire, vous avez évoqué un problème qui est en effet
un problème très important et le Gouvernement, tirant les
conséquences de la loi, a confié à une formation le soin de
proposer un arbitrage sur ce conflit des caisses d'épargne,
formation dont je tiens à souligner l'indépendance . Elle est
présidée par un magistrat de la Cour des comptes, assisté de
deux adjoints qui sont désignés, l'un par le ministre de l'éco-
nomie des finances et du budget, l'autre par ie ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Le ministre de l'économie, des finances et du budget peut
attester que la décision de la formation arbitrale sera fondée
sur la plus large concertation avec les partenaires de cette
négociation, maintenant terminée, vous le savez . Tout cela a
soulevé beaucoup d'émoi dans les caisses d'épargne . Je le
sais pour être administrateur d'une caisse d'épargne, comme
vous, j'imagine, et c'est un problème délicat, difficile et, à
titre personnel, je dirai que l'on doit tout faire pour aider les
agents des caisses d'épargne . Je crois que c'est un minimum.
Mais, je le repète, je m'exprime là à titre personnel . Soyez en
tout cas persuadé que le Gouvernement est très attentif à
cette question.

M . le président . La parole est à M . Mercieca.

M . Paul Mercieca . Une réponse si brève, monsieur le
ministre, ne fera qu'inquiéter les agents des caisses d'épargne.

Les représentants du ministère des finances, dans la réu-
nion dont vous avez fait état, ont tenu des propos tendant à
montrer que le champ des réseaux constituait un terrain
expérimental pour une réforme de la législation sociale tou-
chant les établissements de crédit.

Sachant combien votre Gouvernement est favorable à l'in-
troduction massive de la flexibilité - nous avons eu l'occasion
d'en parler pendant des jours et des nuits, et si le Gouverne-
ment ne retire pas son projet, la discussion risque encore de
se poursuivre -, les agents des caisses d'épargne et leurs orga-
nisations syndicales représentatives sont décidés, ils viennent
de nous le confirmer, à ne pas permettre que la renégociation
du statut voulue par le C .E .N .C .E .P . et par le Gouvernement,
accommodent encore plus les conditions de travail, I activité
des caisses, les salaires et les droits acquis à la sauce de
l'austérité .
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I n picul,uu sui la v„I,>nte de 1e,1,t,rnce des .rgenl,, en
pratiquant le charriage - .fanal, en Incitant a tout propos sur
ln sellette les .sequin nationaux et locaux, nos representants
ne ont qu•aggra,er la situation gener .de des crisses
d ' epargne qui . ,ru tntceu de la collecte des ressources, subis-
sent de plein fouet ia baisse continue du taux d ' épargne et la
reoriematlnn de I epargne ver, les valeurs mohilieres et le
marche financier

' urtginalne a fait place a la banalisation et l ' orientation
de l ' epargne cers l ' investissement productif à la „ financian-
satton '• ueneraltsee

Aux terme, des informations en notre possession, la com-
mission arbitrale a d ' ores et déjà rédigé ses conclusions.
1 ' objet de la décision devait ctre la renégociation des cinq
domaines prévus dans la loi . Le C .E .N .E .P. s ' est servi de
l ' obligation de renegocier pour s 'arroger le droit d'intervenir
et de trancher sur ce qui n 'est pas de son ressort, notamment
les salaires ; il s ' agit là d ' un procédé que nous considerons
comme exorbitant et r .ur la légalité duquel nous nous interro-
geons.

La renégociation a été dévoyée, l'orientation unique re 'tant
la baisse à tout prix de la masse saleriale . Toute autre consi-
dération, notamment la prise en compte du lien évident exis-
tant entre une rénovation •érieuse du statut et une meilleure
efficacité des caisses d'éparg :n

	

a été écartée.
C'est cette logique financière à courte vue, socialement

injuste et économiquement injustifiable que le ( .F .N .C .F. .P .,
utilisant la menace d ' arbitrage, a réussi la nuit dernière à
faire prévaloir, avec l ' appui des directions nationales du Syn-
dicat unifié, de F .O . et de la C .F .T .C . en commission pari-
taire nationale.

A cette remise en cause fondamentale du statut par l ' intro-
duction de tlexihilites nouvelles va répondre

	

soyez-en per-
suadé

	

l ' action déterminée des agents.
Vous avez parlé de l ' émoi que suscitaient ces dispositions,

monsieur le ministre . Vous savez que mes propos ne sont pas
exagérés . Le soutien des députés communistes est, bien
entendu, tout entier acquis a l ' action des agents des caisses
d'épargne et de prévoyance.

I . ts( MITE- PFS .5(,Rl( t't ttt'RS

M. le président. M . Lucien Richard a presenté une ques-
tion n e 941, ainsi rédigée :

ee M. Lucien Richard appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
fiscalité qui frappe certains agriculteurs, lesquels ont, de
bonne foi, acquis des terres dans le cadre de l'article 705
du ccde général des impôts et se voient, trois ans après,
frappés de redressement sur la base de l'article 701 du
code général des impôts . Il lui expose qu'il s'agit d'une
pratique admise depuis de nombreuses années par les ser-
vices fiscaux et qui permettait aux jeunes agriculteurs de
prendre des terres en fermage avec promesse de vente
sous bail verbal . Or, tout à fait récemment, les services
fiscaux ont entrepris de remettre en cause cette pratique
favorable aux contribuables . De ce fait, un certain
nombre d'agriculteurs, souvent jeunes et installés depuis
peu, se voient mettre en demeure de payer des redresse-
ments qui s'ajoutent à des charges d'annuités déjà
élevées . Sans méconnaitre les dispositions législative =
applicables, il s'étonne que l'administration fiscale puisse
revenir aussi subitement sur une pratique suivie depuis
longtemps, et d'ailleurs confirmée par une jurisprudence
constante . II lui demande s'il ne lui paraitrait pas pos-
sible, dans tous les cas où la bonne foi du fermier n'est
pas en cause, de surseoir à ces actions et d'aménager
ainsi une période transitoire pendant laquelle les redres-
sements ne seraient pas infligés . >>

La parole est à M . Lucien Richard, pour exposer sa ques-
tion.

M. Lucien Richard . Monsieur le ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement, ma question se fonde sur le constat
d'un changement de la pratique de l'administration fiscale
concernant les agriculteurs ayant acquis une terre, pour ce
qui touche au recouvrement des droits d'enregistrement et de
la taxe de publicité foncière.

Dans un certain nombre de régions, tout particulièrement
dans celles qui ont une production viticole, n'est pas rare
que les agriculteurs, notamment les plus jeunes, soient
contraints, pour des raisons économiques, à s'installer en

deux temps . la prenuere .tape con .isle ,r prersdle de, !iirc.
in fermage avec promesse de vente .ou, bol ,t ut
s eeonoe à acquertr ces terres dans utt del,o plu, "L un>nn,
long, en fonction de ses mus cils financiers

Pendant cet intervalle, l ' acquéreur est reput, .,1111 rxpl ,t'e•
les terres de maniere effective et continue c,on le, ternies du
fermage verbal.

Jusqu ' a une croque récente, la pratique ,rduii,e pal 1,, ,et
v Po, fiscaux permettait que le notaire ch .uge dr' la transac -
tion légalise le bail verbal par enregistrement deus mois
avant la conclusion de la sente Or tl apparait :auluurd ' hut
que l ' administration a entrepris de remettre en cause Lette
interprétation des textes . Le resuitat de ce revirement est évi-
demment très regrettable . ( "est ainsi que nombre d ' igncul-
teurs, souvent jeunes et en cours d ' installati+nn, qui avaient de
bonne foi acquis des terres dans le cadre de l ' article 7,15 da
code general des impôts, se voient, plus de trois ans plus
tard, frappés de redressement sur la hase de l ' article 'ul eiu
même code.

Au moment ou le revenu agricole cornait une ha!sse
préoccupante, où l ' accès à la propriété rurale devient de plus
en plus aléatoire et périlleux pour les jeunes exploitants, ois
conçoit mal que, par un revirement aussi snudam, les pou-
voirs public s risquent de pénaliser les acquéreurs de bonne
foi . S'il s'agit de prouver l'existence reelle d'un bail antc'rieur
à la transaction, je rappelle qu ' il est admis depuis longtemps,
y compris par la jurisprudence, que les agriculteurs sont en
mesure d ' en établir la preuve en produisant les deux der-
nières déclaration, de récolte, documents d 'ailleurs gérer par
l ' administration fiscale, la matrice cadastrale serv ant .i asseoir
les cotisations de la mutualité sociale agricole . Cela résulte,
on le sait, d ' une instruction du 26 mai 1978 admettant que la
preuve de l ' existence de la location au jour de l 'acquisition
peut étre apportée par tous :es moyens compatibles avec la
procédure écrite.

Beaucoup de jeunes acquéreurs ont decide de franchir une
étape décisive de leur vie professionnelle en croyant pouvoir
bénéficier du taux réduit de l'article 705, qui dispose que le
taux appliqué à la vente est réduit à 0,60 p . 100, à condition
qu ' et au jour de l ' acquisition les immeubles soient exploités
en vertu d ' un bail consenti . . . enregistré ou declare depuis au
moins deux ans ».

Aujourd ' hui, l ' administration fiscale en retient ,r l ' applica-
tion stricte de l ' article 701, qui prévoit une imposition . dans
ce type de cas, de 11,80 p . 100.

Si les nouvelles directives devaient le confit :aer, ne
faudrait-il pas au moins surseoir à l'engagement des pour-
suites en demandant aux services de ne pas appliquer dans
l'immédiat les redressements en cause et de prolonger la
période intermédiaire jusqu ' au l=' janvier 1986 7 ( 'e serait là
un geste qui contribuerait sans aucun doute à rendre moins
insupportables la fiscalité agricole et les effets, particulière-
ment graves pour beaucoup de jeunes agriculteurs, de
l'abandon soudain par l'administration d'une intervention
depuis longtemps favorable de la législation fiscale.

M . le président . La parole est à M . le ministre delegue
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de., relations avec le Parlement . Monsieur le
député-maire, je vous remercie d'avoir posé cette question
qui intéresse en tout premier lieu les régions viticoles . Vous
savez d'ailleurs fort bien que, si j'apprécie fortement, comme
tous les Français, les vins de votre région, je ne pense pas
moins à la mienne, puisque je suis conseiller general de
Jurançon . /Sourire,

En répondant à votre question, qui est importante, je vou-
drais vous donner les précisions suivantes.

L'application de l'article 705 du code général des Impôts
est liée au respect de deux conditions vous avez fait allu-
sion à l'une d'elles - l'existence d'une durée de location de
deux ans au moins au jour de l'acquisition et l ' engagemen e
pris par l ' acquéreur d ' exploiter personnellement la terre pen-
dant cinq ans.

La remise en cause de l'avantage fiscal consenti ne peut
intervenir que si ces deux conditions fondamentales ne sont
pas respectées . L'administration fiscale a d'ailleurs fait
preuve d'une certaine tolérance dans l'appréciation de ces
conditions, comme en témcigne l'évolution nie la doctrine
exprimée dans diverses circulaires d'application .
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En tout état de cause, je tiens à vous dire que l'étude de
cas particuliers ne pourrait être entreprise que si des éléments
d'information plus précis étaient portés à la connaissance des
services des impôts . Autrement dit, c'est un appel très direct
que je vous lance il faudrait que vous puissiez donner des
informations beaucoup plus précises sur des cas particuliers,
afin yue l'on puisse voir si les deux conditions sont bien res-
pectées.

Si elles ne l ' étaient pas, l ' avantage fiscal serait remis en
cause.

I1 s'agit d'une question importante . J'y suis moi-même
d'autant plus sensible que je suis l'élu d'une région viticole.
Mais la prudence s'impose . Il faut aider les jeunes viticul-
teurs désireux de s'installer et confrontés à de nombreuses
difficultés . Il faut les aider à fond, dans tous les domaines.
J'imagine que vous le faites chez vous, comme je le fais dans
rna région, et comme le fait le Gouvernement sur le plan
national.

M . le président . La parole est à M . Lucien Richard.

M . Lucien Richard . Monsieur le ministre, je vous remercie
beaucoup de votre réponse, qui ne me satisfait cependant
qu'à moitié . Certes, vous ne pouvez pas prendre de décision,
mais vous pourrez du moins rapporter mes propos à votre
collègue des finances . Ce que j'avais demandé, c'est que l'ad-
ministration puisse surseoir jusqu'au lrr janvier 1986 aux
poursuites engagées, voire les arrêter, dans la mesure où les
jeunes agriculteurs concerna ont acquis leur exploitation,
ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, de bonne foi . Il est donc
regrettable qu'on leur impose un redressement quelquefois
important qui peut gêner la bonne marche de leur exploita-
tion.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Monsieur Richard, je transmettrai votre souhait à mon col-
lègue des finances.

M . le président . Etant moi-même l'élu d'une région viti-
cole, je suis très sensible à ce problème.

Nous avons terminé les questions orales sans débat .

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, ;l quinze heures,
deuxième séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat (n u 2854),
autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouvernement
de la République française et le Conseil fédéral suisse relatif
au raccordement des autoroutes entre Saint-Julien-en-
Genevois (Haute-Savoie) et Bardonnex (Genève) (ensemble
une annexe) (rapport n° 3237 de Mme Florence d'Harcourt,
au nom de la commission des affaires étrangères)

Discussion, en quatrième et dernière lecture, du projet de
loi n° 3235 autorisant la ratification du protocole à la
convention de sauvegarde des Droits de l'homme et des
libertés fondamentales concernant l'abolition de la peine de
mort (rapport n° 3236 de M . Claude Estier, au nom de la
commission des affaires étrangères) ;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de
loi n° 3238 relatif au congé de formation économique, sociale
et syndicale ;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de
loi relatif à diverses simplifications administratives en matière
d'urbanisme et à diverses dispositions concernant le bâti-
ment ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi n° 3231 adaptant la législation sanitaire et sociale aux
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de
santé

Navettes diverses.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à onze heures quinze .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'A .s.se'mhlée nationale.

LUIS JEAN

Paris - Imprimerie des Journaux officiels, 26 . rue Desaix
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